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L’Office de l’Environnement de la Corse (OEC) recrute : 

Un(e) saisonnier(e) en charge du soutien à l’activité hyperbare 

Catégorie d’emplois : Agent Technique Saisonnier  C1 

Origine vacance : Emploi saisonnier 

Lieux d’affectation :  Bunifaziu, Pianottuli-Caldareddu ou Porti-Vechju 

 

• Date de publication du présent avis : mardi 10 mars 2026 

• Date de clôture des candidatures : lundi 23 mars 2026 

• Rattachement hiérarchique : Service Aires Protégées de la Mer, des Iles et du Littoral 

• Type de contrat : CDD saisonnier 

• Disponibilité : 1er juillet 2026 -31 août 2026 

 

 Contexte : 

L’Office de l’Environnement de la Corse (O.E.C) est un Office de la Collectivité Territoriale de 

Corse sur les fondements de l’Article 57 de la Loi du 13 mai 1991. 

Il est en charge de mettre en œuvre la politique environnementale de l’Assemblée de Corse en 

matière d’environnement dans les domaines tels que :  

• La surveillance et gestion d’espaces protégés ; 

• La création d’espaces protégés marins et terrestres ;  

• La prévention des risques naturels et technologiques majeurs ; 

• La gestion des Réserves naturelles de Corse ;  

Ce recrutement s’inscrit dans le cadre du renforcement temporaire service Aires Protégées de la 

Mer, des Iles et du Littoral en raison de l’accroissement d’activité lié à la saison estivale pour 

effectuer certaines missions de la Réserve des Bouches de Bonifacio. 

 

 Missions et activités :  

 

Sous l’autorité du Responsable hyperbare, le saisonnier aura pour missions principales :   

• Participer à des opérations hyperbares sur l’ensemble des sites protégés du sud de la Corse 

(RNBB, zones Natura 2000 en mer). 
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• Participer à la maintenance des installations, du matériel (petits équipements, véhicules et 

bateaux professionnels, balisage règlementaire). 

• Participer à des patrouilles sur l’ensemble des sites protégés de la RNBB : surveillance en 

mer & information du public. 

 

 Compétences professionnelles et qualités requises : 

 

• Sens du service ; 

• Capacité à travailler en équipe ; 

• Aisance communicationnelle ; 

• Sérieux et autonomie dans le travail ; 

• Disponibilité et sens de l’écoute. 

 

 Contrainte liée au poste : 

Missions horaires décalées par rapport aux horaires d’ouverture de l’établissement. 

 

 Conditions d’accès au poste :  

• Niveau de diplôme : accessible à partir du niveau bac Et/ou Parcours ou expérience 

professionnelle : dans les milieux maritimes, agricoles, de l’environnement, de la forêt, de 

l’entretien d’espaces naturels ; 

• Plongeur professionnel Classe 1 Mention B au minimum à jour de sa visite médicale ; 

• Permis bateau et voiture obligatoires. 

 

Candidature (Lettre de motivation + Curriculum vitae) à adresser au plus tard le lundi 23 

mars 2026. 

- Par courrier postal à l’attention de : 

Monsieur le Président 

Office de l’Environnement de la Corse 

14, avenue Jean Nicoli – 20250 CORTE 

- Ou par courriel électronique à : 

recrutement@oec.fr 

Préciser dans l’objet : RECRUTEMENT « Un(e) saisonnier(e) en charge du soutien à 

l’activité hyperbare » 


